Saint-Ouen

Gestion des animaux en ville

La ville de Saint-Ouen ( 40.015 habitants) s'étend sur une superficie de 431 ha au Nord de Paris.

Son territoire est délimité par la ville de Paris au Sud, par les communes de Clichy à l'Ouest et de Saint-Denis à l'Est et au Nord-Est. La Seine, au Nord-Ouest, la sépare des communes d'Asnières sur Seine et de l'Ile Saint-Denis.

Comme toutes ces communes, la ville de Saint-Ouen rencontre des difficultés à maintenir propre ses espaces publics (voies publiques et espaces verts) largement souillés par les déjections canines.

Estimée à 7000 chiens, la population canine génère des nuisances qui interpellent l'ensemble des audoniens et bien entendu les élus municipaux qui dès 1997 souhaitent mener une politique globale d'amélioration de la propreté.

Aidée par l'A.F.I.R.A.C. (Association française pour l'information et la recherche sur l'animal de compagnie), elle engage un programme diagnostic, permettant ainsi d'identifier les actions à mener en direction de l'animal.

Dès 1998, elle engage la mise en place de lieux d'aisance (canisites) et d'aire d'ébats, donnant ainsi aux propriétaires de chiens, la possibilité de modifier leur comportement incivique.

En effet, laisser faire son animal, ses déjections sur le trottoir reste le comportement de référence.

Chaque implantation fait l'objet d'information municipale et pour certaine d'une concertation avec les riverains.

En 1999, dans le cadre des emplois jeunes, la ville crée un poste " d'animateur canin ". chargé de la sensibilisation des propriétaires de chiens.

En 2000, il met en place la première campagne d'incitation au ramassage individuel. Soixante dix dépositaires (commerçants, bâtiments publics, agences d'accueil, des bailleurs sociaux, vétérinaires, toiletteurs) remettent le kit de ramassage individuel constitué d'une pince et de 10 sacs.

Les années 2000, 2001 et 2002 permettent la continuité des implantations pour arriver à 32, à ce jour.

Dans le cadre de festivités, la ville fait appel à des éducateurs canins professionnels et des bénévoles de la Société Centrale canine afin d'apporter aux propriétaires de chiens les rudiments d'éducation canine urbaine et d'une meilleure connaissance de leur animal.

Les autres actions environnementales

L'élaboration du P.L.U.

Le 17 décembre 2001, le conseil municipal après délibération lance la révision du P.L.U. ; le 18 mars 2002, réunion du bureau municipal qui valide les thèmes proposés à la concertation avec les audoniens; le 28 mars 2002, réunion publique lançant la concertation.

Les réflexions s'articulent autour des grands objectifs de la commune, synthétisés autour de six grands thèmes:

Renouvellement urbain et traitement du tissu ancien; Quartiers à reconstruire et reconquête urbaine;

Saint-Ouen et la Seine: retrouver le fleuve;

Image de la ville et qualité urbaine;

Portes, entrées et traversées de la ville.

Les campagnes de ravalement

Depuis 1999, la ville de Saint-Ouen a lancé des campagnes de ravalement sectorisées d'une durée de trois ans. Dès la première année, la première campagne concernait 7 axes soit 450 bâtiments. Cette première campagne a permis de redonner un autre aspect à la ville et à son habitat et contribue fortement à l'amélioration du cadre de vie et de son environnement.

La gestion des déchets

Depuis 1997, la ville de Saint-Ouen a mis en place la collecte sélective et répond ainsi à la démarche environnementale qui met la priorité sur:

La limitation de la production de déchets à la source,

La valorisation des déchets (réutilisation, recyclage, récupération d'énergie),

La limitation de la mise en décharge aux déchets dits " ultimes "

Les tonnages annuels collectés:

Pour rannée 1999: 526 tonnes d'emballages ménagers ont été collectées et 395 tonnes de verre.

Les ratios en kg / habitant / an ainsi atteints étaient de 13 kg pour les emballages et de 10 kg pour le verre ;

Pour l'année 2000: 560 tonnes pour les emballages soit 14 kg / habitant / an et 404 tonnes pour le verre soit 10 kg / habitant / an;

Pour l'année 2001 : 587 tonnes pour les emballages ménagers recyclables soit 15 kg / habitant / an et 273 tonnes pour le verre soit 7 kg / habitant / an...

Qualité de l'eau et assainissement

La ville de Saint-Ouen a décidé en 1995 de réaliser une étude dite de diagnostic sur son réseau d'assainissement. En 1997, cette étude démontré la nécessité de mettre en oeuvre un important programme de travaux de rénovation et a abouti à l'établissement d'un programme de réhabilitation et de travaux conservatoires estimés à 20.000.000,00 F H.T .....

Des auscultations radar ont ensuite été réalisées par la Société GEOSCAN, lauréate d'un appel d'offres, qui ont permis d'ajuster l'estimation des travaux. Cette opération est prévue sur 3 années de 2000 à 2002 selon les priorités définies dans l'étude diagnostic.

La Boutique de l'Environnement

L'ouverture en janvier 2000 d'une antenne de l'Environnernent correspond au volet de concertation de la Charte de l'Environnement, signée en 1997. L'appellation retenue, " Boutique de l'Environnement " répond à la préoccupation de " Saint-Ouen, une ville de proximité "... Au cours de ses deux premières années de fonctionnement la boutique a eu pour principale mission de présenter l'ensemble de ces actions aux habitants.
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